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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                 N° 2026–B04 

 

 
 

Vu  Le Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche 
maritime ; 

Vu  le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu  la délibération n° 2024-B07 du CRPMEM de Nouvelle- Aquitaine portant création et fixant les 
conditions d’attribution de la licence de pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements 
naturels coquilliers des Pertuis charentais ; 

Considérant la nécessité de gérer de manière responsable la pêche des coquilles Saint-Jacques dans 

les Pertuis charentais, 

Considérant les propositions de la Commission Coureau du CDPMEM de Charente-Maritime du 20 

janvier 2026. 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2025-2026, le contingent de licences de pêche des coquilles Saint-Jacques dans les 

Pertuis Charentais est fixé à 170, dont la répartition est la suivante : 

· CRPMEM Nouvelle-Aquitaine : 140 licences 

· COREPEM Pays de la Loire : 30 licences 

 

Article 2 – Organisation de la campagne 

En raison des captures par unité d’effort (CPUE) observées fin 2025 et dans l’objectif de ne pas fragiliser 

davantage la population de Coquilles Saint-Jacques des Pertuis, la pêche des coquilles Saint-

Jacques sur les gisements naturels coquilliers du Pertuis Breton et du Pertuis d’Antioche est 

fermée pour la campagne de janvier, février et mars 2026. 

 

 

FIXANT LE NOMBRE DE LICENCES DE PECHE ET L’ORGANISATION DE LA 

CAMPAGNE DE PECHE DES COQUILLES SAINT-JACQUES SUR LES GISEMENTS 

NATURELS COQUILLIERS DES PERTUIS CHARENTAIS POUR LA CAMPAGNE DE 

JANVIER-FEVRIER-MARS 2026 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

Article 3 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime et pourront entraîner la suspension 

temporaire ou la suppression de ladite licence. 

 

 

Ciboure, le 03 février 2026 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION N° 2026–B05 
 

 

Vu le Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche 

maritime ; 

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ; 

 

Vu  la délibération n°2020-B18 du CRPMEM de Nouvelle- Aquitaine portant création et fixant les 

conditions d’attribution de la licence de pêche des pétoncles sur les gisements naturels coquilliers 

des Pertuis charentais ; 

 

Considérant la nécessité de gérer de manière responsable la pêche des pétoncles dans les Pertuis 

charentais ; 

Considérant les propositions de la Commission Coureau du CDPMEM de Charente-Maritime du 20 janvier 

2026. 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

 

Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2025-2026, le contingent de licences de pêche des Pétoncles dans les Pertuis 

Charentais est fixé à 165, dont la répartition est la suivante : 

- CRPMEM Nouvelle-Aquitaine : 135 licences 

- COREPEM Pays de la Loire : 30 licences 

 

Article 2 – Organisation de la campagne 

En raison des captures par unité d’effort (CPUE) observées fin 2025 et dans l’objectif de ne pas fragiliser 

davantage la population de pétoncles des Pertuis, la pêche des pétoncles sur les gisements naturels 

coquilliers du Pertuis Breton et du Pertuis d’Antioche est fermée pour la campagne de janvier, février 

et mars 2026. 

 

FIXANT LE NOMBRE DE LICENCES DE PECHE ET L’ORGANISATION DE LA CAMPAGNE DE 

PECHE DES PETONCLES SUR LES GISEMENTS NATURELS COQUILLIERS DES PERTUIS 

CHARENTAIS POUR LA CAMPAGNE DE  

JANVIER-FEVRIER-MARS 2026 
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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

Article 3 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime et pourront entraîner la suspension 

temporaire ou la suppression de ladite licence. 

 

 

Ciboure, le 03 février 2026 

 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Serge LARZABAL 

 

 

 

 

DIRM SA - R75-2026-02-06-00005 - Arrêté n°055 du 6 02 2026 RO la délibération n°2026-B05 du 3 02 2026 du CRPMEM NA 10



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-01-01-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LA

GRANDE VILLE (17)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-01-01-00001 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL LA GRANDE VILLE (17) 11



Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-342

EARL LA GRANDE VILLE

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 1er septembre 2025) présentée par l’EARL LA

GRANDE VILLE dont le siège d’exploitation est situé à LA BROUSSE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 4,10 hectares appartenant à BOUCHET J-Michel, sis sur la commune de La Brousse,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA GRANDE VILLE, au titre de son agrandissement, est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 4 novembre 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL LA GRANDE VILLE, 5 impasse du Setin - 17160 LA BROUSSE, est autorisée à exploiter 4,10 ha de

terres sur la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUCHET J-Michel LA BROUSSE ZN 27

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er janvier 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers

2/2
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DREAL NA

R75-2026-02-06-00003

Arrete ModifCTSA NA 6fev26
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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Arrêté du 6 février 2026

portant modification de l’arrêté préfectoral du 5 avril 2023

portant constitution de la commission territoriale des sanctions administratives

de la région Nouvelle-Aquitaine 

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la Gironde,

Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par route, et abro-
geant la directive 96/26/CE du Conseil ;

Vu le règlement (CE) n° 1072/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles communes pour l’accès au marché du transport international de marchandises par route ;

Vu le règlement (CE) n° 1073/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 
règles communes pour l’accès au marché international des services de transport par autocars et autobus, et mo-
difiant le règlement (CE) n° 561/2006 ;

Vu les articles L.3452-1 à L.3452-5-2 du code des transports relatifs aux sanctions administratives applicables 
dans le domaine du transport routier ;

Vu l’article  L.1452-1  du  code  des  transports  relatif  aux  sanctions  administratives  applicables  aux 
commissionnaires de transport ;

Vu les articles R.3452-1 à R.3452-23 du code des transports relatifs à la commission territoriale des sanctions 
administratives dans le domaine du transport routier ;

Vu les articles R.3211-30, R.3211-31 et R.3242-1 à R.3242-13 du code des transports relatifs aux sanctions 
administratives dans le domaine des transports routiers de marchandises ;

Vu les articles R.3113-29, R.3113-30 et R.3116-12 à R.3116-24 du code des transports relatifs aux sanctions 
administratives dans le domaine des transports routiers de personnes ;

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  5  avril  2023  portant  constitution  de  la  commission  territoriale  des  sanctions 
administratives de la région Nouvelle-Aquitaine ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/3
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 juin 2024 portant modification de la constitution de la commission territoriale des 
sanctions administratives de la région Nouvelle-Aquitaine ;

Vu le courrier du Président du Tribunal administratif de Bordeaux du 16 septembre 2025,

Considérant que la proposition du Président du Tribunal administratif de Bordeaux est de nature à permettre le 
bon fonctionnement de la commission territoriale des sanctions administratives (CTSA) ;

SUR la  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Nouvelle-
Aquitaine ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  l’arrêté du 24 juin 2024 portant modification de la constitution de la commission territoriale des 
sanctions administratives de la région Nouvelle-Aquitaine est supprimé.

ARTICLE  2 :  l’arrêté  du  5  avril  2023  portant  constitution  de  la  commission  territoriale  des  sanctions 
administratives de la région Nouvelle-Aquitaine est modifié comme suit :

– À  l’article  1er,  le  premier  alinéa  du  paragraphe  Formation  plénière  (cf  article  R  3452-4  du  code  des 
transports) :

Président  : Monsieur Manuel VAQUERO, premier conseiller au Tribunal administratif de Bordeaux
Suppléante : Madame Patricia FRAYSSE, premiere conseillère au Tribunal administratif de Bordeaux

est remplacé par l’alinéa suivant :

Président  :  Monsieur Damien FERNANDEZ, premier conseiller au Tribunal administratif de Bordeaux
Suppléante :  Madame Aude BLANCHARD, première conseillère au Tribunal administratif de Bordeaux

– À l’article 1er,  au paragraphe  a) En qualité de représentants des entreprises régionales de transport  
routier de marchandises et de commission de transport, le 2e alinéa :

Monsieur Franck TEYSSOU (OTRE)
Suppléant  : Monsieur Didier LACHAUD (OTRE)

est remplacé par l’alinéa suivant :

Monsieur Vincent TARDET (OTRE)
Suppléant  : Monsieur Dominique PECHAVY (OTRE)

– À l’article 1er, au paragraphe c) En qualité de représentants des salariés des entreprises de transport, le 
2e alinéa :

Monsieur Jean-Claude FRANCOIS (CFDT)
Suppléant  : Monsieur Jean-Claude LIGONNIERE (CFDT)

est remplacé par l’alinéa suivant :

Monsieur Jean-Claude FRANCOIS (CFDT)
Suppléant  : Monsieur Alain LIGONNIERE (CFDT)
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